
CIRCULAIRE N°  2606       DU  30 janvier 2009 
 

Objet : vacance d’emploi de la fonction d’Inspecteur général coordonnateur. 
Réseaux : tous. 
Niveaux et services : enseignement fondamental/secondaire/artistique/de promotion  
                                      sociale/enseignement à distance/CPMS 
Période : à partir du 22 janvier 2009. 

 
Destinataires :       
− Madame la Ministre - Membre du Collège de la Commission communautaire 

française chargée de l’enseignement ; 
− Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
− Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de l’Instruction 

publique ; 
− Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissement de l’enseignement primaire, 

secondaire, artistique  et de promotion sociale organisé ou subventionné par la 
Communauté française ; 

− Mesdames et Messieurs les Directrices/teurs des CPMS organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 

− Mesdames et Messieurs les Administratrices/teurs des Internats organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 

− Madame la Directrice  du Centre d’Autoformation et de Formation continuée 
des personnels de l’enseignement de la Communauté française ;  

− Monsieur le Directeur  du Centre technique et pédagogique de la Communauté 
française de Frameries ; 

− Mesdames et Messieurs les Directrices/teurs des Centres de Dépaysement et de 
Plein Air. 

− Mesdames et Messieurs les Fonctionnaires généraux du Ministère de la 
Communauté française ; 

− Monsieur le Directeur de la Direction de l’Enseignement à distance ; 
− Mesdames et Messieurs les membres des Services d’Inspection et de 

Vérification 
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                                                                                               Bruxelles, le 30 janvier 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’emploi d’Inspecteur général coordonnateur est actuellement vacant. 
 
Dans l’attente de la désignation d’un candidat à cette fonction, je vous informe que Monsieur 
Christian DUPONT, Ministre de l’Enseignement obligatoire, m’a demandé d’exercer les 
missions y afférentes, à partir du 22 janvier 2009, en application de l’article 99 § 3 du décret 
du 8 mars 2007 relatif au Service général de l’inspection, au Service de conseil et de soutien 
pédagogiques de l’enseignement organisé par la Communauté française, aux Cellules de 
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseignement subventionné par la Communauté 
française et au statut des membres du personnel du Service général de l’inspection et des 
conseillers pédagogiques. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
 
                                                                                     
                                                                                  L’Administrateur général, 
 
 
 
 
                                                                                        Jean-Pierre HUBIN. 
 
 


